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Les trois grands objectifs du PIAL sont :

•un accompagnement défini au plus près des 
besoins de chaque élève en situation de 
handicap afin de développer son autonomie et 
de lui permettre d’acquérir des connaissances 
et des compétences

•plus de réactivité et plus de flexibilité dans 
l’organisation de l’accompagnement humain 
dans les établissements scolaires et les écoles

•une professionnalisation des accompagnants et 
une amélioration de leurs conditions de travail
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Nom prénom Fonction mail téléphone

Contrats titre 2, gérés par le SIG-AESH

Jean Baptiste 
ROUSSEAU

Chef de la Division des personnels dp71@ac-dijon.fr 03 85 22 55 95

Valérie LAVAUX Coordonnatrice administrative et financière sig-aesh@ac-dijon.fr 03 85 22 55 98

Laurence PLANTON Gestion administrative des AESH de A à G sig-aesh71-1@ac-dijon.fr 03 85 22 55 37

Laurence CHEVALIER Gestion administrative des AESH de H à Z sig-aesh71-2@ac-dijon.fr 03 85 22 55 73

Contrats hors titre 2, 

gérés par le lycée Nièpce Balleure à Chalon 
sur Saône

Agents joignables le matin

Katia BEN TAHAR
Responsable du service mutualisateur
de paie

niepce-mutu-paie@ac-
dijon.fr

03 85 97 96 00

Jean Marie POIRIER Responsable du service des AESH
niepce-aesh@ac-
dijon.fr

03 85 97 96 00

Agnès GIBERT
Gestionnaire des PIAL : non défini

niepce-aesh71@ac-
dijon.fr

03 85 97 96 00

Colette PERNOT
Gestionnaire des PIAL : non défini

niepce-aesh71@ac-
dijon.fr

03 85 97 96 00
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CO-PILOTAGE 
CHEF D’ÉTABLISSEMENT
IEN 1D

Les co-pilotes travaillent ensemble 
pour assurer le meilleur 
accompagnement humain au plus 
près des besoins de l’élève en 
situation de handicap. 
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PIAL

















Toujours en lien avec les pilotes et 
dans le cadre défini par le projet de 
fonctionnement,
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Réseau Adresse @ fonctionnelle
Montceau-Autun-Le
Creusot

aesh.ref-malc@ac-dijon.fr

Louhans-Tournus aesh.ref-louhanstournus@ac-dijon.fr
Chalon-sur-Saône aesh.ref-chalon@ac-dijon.fr
Mâcon aesh.ref-macon@ac-dijon.fr
Digoin-Charolles aesh.ref-digoincharolles@ac-dijon.fr

Organisation du PIAL,
Qui fait quoi?









10/11/2021

Organisation du PIAL,
Qui fait quoi?



LES AESH DANS LE 
CADRE DU PIAL

 les AESH sont reconnus comme des membres à part entière des équipes 
éducatives et doivent notamment participer aux réunions de suivi de la 
scolarisation des élèves en situation de handicap.

 les AESH sont accueillis, lors de leur prise de fonction, par le directeur d'école ou 
le chef d'établissement. À cette occasion, un livret d'accueil leur est remis.

 un entretien avec la famille et l'enseignant est organisé avant le démarrage effectif 
de l'accompagnement de l'élève.

 la formation de l’adaptation à l’emploi est statutaire : Contact formation AESH : 
madame Claire POTIGNON ensrefavs71@ac-dijon.fr,  03 85 22 55 13
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, 
Intitulé de la formation Quotité

horaire

Formation générale - 7 journées de 6 heures 42 heures

PSC1 9 heures

Accueil en circonscription - 1 demie-journée 3 heures

Bilan oral fin de formation 3 heures

Bilan écrit 3 heures

Total 60 heures



Au niveau du département, il y a deux employeurs :

 la DSDEN, pour les contrats de titre 2 ;

 le Lycée Niépce Balleure, pour les contrats hors titre 2.

Par délégation des deux employeurs l’autorité hiérarchique est dévolue aux 
pilotes du PIAL.

Autorité fonctionnelle : 

 L’AESH exerce ses missions sous la responsabilité pédagogique de 
l’enseignant et sous l’autorité fonctionnelle du directeur d’école ou du 
chef d’établissement.

 Le chef d’établissement a une autorité administrative à l’égard de l’AESH 
affecté dans son établissement. 

 Les fiches de procédures relatives à la gestion administrative et 
financière des personnels accompagnants d’élèves en situation de 
handicap sont déclinées dans le vade-mecum académique. 
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Tableau 
interface

PIAL 
71

Pilotage
• Dotation
• Recrutement
• Formation

Fluidifier le parcours 
des élèves

SIG AESH
Lycée NIEPCE 

BALLEURE

• Gestion RH 
• Salaire AESH
• Communication 

SIG/ AESH

Des données régulièrement mises à 
jour pour quoi faire?

Coordonnateur 
PIAL

En lien avec les 
pilotes

Annexes
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Besoin en aide 
humaine

Coordo PIAL 
71

Copie IEN MA

A qui je m’adresse?

Problème technique lié 
au tableau interface

Coordo PIAL 71
Copie ERUN 

ASH

Carrière gestion au 
quotidien des 

AESH

SIG AESH
Lycée NIEPCE 

BALLEURE

IEN circonscription
Chef d’établissement

Copie ER
Copie IEN ASH

Coordonnateur PIAL
En lien avec les pilotes

Communication, 
gestion des relations 

entre enseignant, 
élève, AESH
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L’AESH est absente! Qu’est-ce que je 
fais?

Notification individuelle Notification mutualisée

Coordonnateur PIAL
En lien avec les pilotes

ER

Absence 
longue

réorganisation

Absence 
courte

Si la sécurité et les actes 
de la vie quotidienne 

sont assurés par l’AESH

réorganisation

D’autres AESH 
sur 

l’établissement
Ou absence 

courte

réorganisation

Rien

Pas d’autres 
AESH sur 

l’établissement
Ou absence 

longue

ER

Sinon 
attente

Sinon 
attente
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LES HEURES 
CONNEXES 

 Activités préparatoires en lien avec le travail de l’élève 
accompagné pendant ou hors temps scolaire.
Réunions et formations suivies pendant et hors temps 
scolaires.

 Les récréations peuvent faire partie des missions 
d’accompagnement selon les besoins de l’élève 
accompagné, si cet accompagnement est inscrit dans 
le PPS. Une partie du temps de récréation pourra être 
compté en temps connexe, au cas par cas. 

116H

Que recouvrent-elles?
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AESH INDIVIDUEL
AESH MUTUALISÉ

L’accompagnant d’élève en situation de handicap notifié à titre individuel (AESH-i)

 Conformément à l'article D. 351-16-4 du code de l'éducation, elle est attribuée par la 
CDAPH, à un élève qui a besoin d'un accompagnement soutenu et continu, pour une quotité 
horaire déterminée. La nécessité d'avoir une aide soutenue et continue s'applique à tout élève 
qui ne peut pratiquer les activités d'apprentissage sans aide durant un temps donné. Elle est 
accordée lorsque l'aide mutualisée ne permet pas de répondre aux besoins 
d'accompagnement de l'élève en situation de handicap.

 La CDAPH détermine les activités principales de la personne chargée de l'aide humaine 
individuelle.

L’accompagnant d'élève en situation de handicap notifié à titre mutualisé (AESH-m)

 Conformément à l'article D. 351-16-2 du code de l'éducation, elle est attribuée à un élève par 
la CDAPH, lorsqu'il a besoin d'un accompagnement sans qu'il soit nécessairement soutenu et 
continu. La CDAPH détermine les activités principales de la personne chargée de l'aide 
humaine mutualisée, sans précision de quotité horaire. L'organisation de l'emploi du temps de 
ces personnels doit permettre la souplesse nécessaire à l'action de la personne chargée de 
l'aide humaine mutualisée, qui peut être mobilisée pour un ou plusieurs élèves à différents 
moments. Lorsqu'un personnel chargé de l'aide humaine mutualisée suit plusieurs élèves sur 
un même établissement scolaire, le partage de son temps en plages horaires fixes dédiées doit 
faire l'objet d'une concertation avec le directeur d'école ou le chef d'établissement.

 En Saône et Loire un travail partenarial actif  est conduit avec la MDPH pour que le cadre puisse 
s’appliquer rapidement. 

Le cadre national
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CADRE RÉGLEMENTAIRE
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